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Abstract
Mots clés
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Theéme
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Notification, Procédure Civile

Base légale Source

Résume en francais

Viole les dispositions des articles 38 et 39 du Code de procédure civile, la cour d'appel qui, pour déclarer
un appel recevable, invalide la notification du jugement de premiere instance au motif que le certificat de
remise ne mentionne ni les caractéristiques physiques du destinataire ni la raison de son refus de
présenter sa carte d'identité, des lors que ces mentions ne sont pas exigées par lesdits textes.
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